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« NOTE DE SERVICE » 

DESTINATAIRES : Marcel Bergeron, Luc Bilodeau, Sébastien Boivin, Sylvain Desgagné,  
 Kim Labrecque, François Plourde, Jean-Paul Pouliot 

EXPÉDITEUR : Ghislain Pomerleau  

COPIES : Noël Ayotte, René Drouin, Yoland Dubé, Mario Gagnon, Julie Lafleur, 
Luc Laforge, Paulin Thibeault, Alain Tremblay 

DATE : Le 2 février 2009 

OBJET : RÉUNION DU COMITÉ SANTÉ SÉCURITÉ – AVRIL 2008 
 Corrections apportées à la date et au lieu de la rencontre 

Veuillez prendre note que nous tiendrons notre rencontre du comité santé sécurité le vendredi 
11 avril 2008 à la salle Ressources humaines à 8 h 15. 

ORDRE DU JOUR 

ITEM INFO. CONS. DÉC. TEMPS SUJETS 
1 X   10 min Retour dernière réunion 
2 X   10 min Statistiques d’accidents, EPI, Info Prévention 
3 X   10 min Suivi des inspections planifiées 
4 X   15 min Formulaire droit de refus et Manuel des normes 
5 X   15 min L.A.T.M.P. 
6 X   10 min Enquête d’accident 
7 X   5 min Prix innovation CSST 
8 X   10 min Bon ordre et propreté – la suite 
9 X   5 min Suivi inspections mensuelles (entretien) 

10 X   5 min Audit 
11 X   5 min Feuille de suivi CSS 
12 X   5 min Suivi contracteur 
13 X   5 min Hygiène industrielle 
14 X   10 min Colloque et congrès 
15 X   5 min 7 ans sans accident 
16 X   5 min Prochaine réunion 

TOTAL 2 H 10  
 
Merci de votre collaboration. 
 
 
GP/gl 
(S:\RESS_HUMAINES\Sante_Securite\Reunion\Cr-Css-Xxx.Doc 



 

RÉUNION DU COMITÉ DE SANTÉ - SÉCURITÉ 
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION 

DU 11 avril 2008 
 
 

SSOONNTT  PPRRÉÉSSEENNTTSS : Marcel Bergeron, Luc Bilodeau, Sébastien Boivin, 
Sylvain Desgagné, Kim Labrecque, François Plourde, 
Ghislain Pomerleau, Jean-Paul Pouliot 

CCOOPPIIEESS  : Noël Ayotte, Rosanne Bergeron, André Demers, René Drouin, 
Yoland Dubé, Mario Gagnon, Francine Leclerc, Steve Thivierge, 
Tableau C.S.S (8) 

 

1. OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  RRÉÉUUNNIIOONN  

La réunion est animée par Ghislain Pomerleau qui souhaite la bienvenue à tous les 
membres de CSS. 

Pour l’ordre du jour voir annexe I. 

Ajout au divers :  

 Demande de l’usine Saguenay « Novelis ». 

 Heures des représentants à la prévention. 

2. RREETTOOUURR  SSUURR  LLAA  DDEERRNNIIÈÈRREE  RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  88  FFÉÉVVRRIIEERR  22000088  

Tous les points sont révisés et quelques sujets reviennent à l’ordre du jour. 

3. SSTTAATTIISSTTIIQQUUEESS  DD’’AACCCCIIDDEENNTTSS,,ÉÉPPII,,  IINNFFOO  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  

Les statistiques d’accidents 2008 à jour sont remises à tous les membres. Depuis le 
début de l’année, nous avons atteint 125 jours sans perte de temps. Présentement, 
nous avons 7 assignations avec un total de 58 jours. L’an passé, nous avions 2 
pertes de temps avec 3 assignations pour un total de 45 jours de perdus. 
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Pour ce qui est des EPI, des essais sur les bottes de sécurité ont lieu à l’atelier du 
concentrateur avec deux personnes. Cette botte de cuir avec métatarse est 
semblable à celle utilisée présentement et nous a été demandée en essai par notre 
fournisseur SPI.  

Une vérification sera faite auprès de IRIS à propos de lunettes non disponibles. 

Jean-Paul Pouliot demande si les salopettes font partie des ÉPI. Une discussion a 
lieu sur la fourniture des salopettes ignifuges comme un ÉPI. (À suivre) 

Une demande est faite par Jean-Paul Pouliot que les électriciens demandaient à ne 
plus porter les bottes avec métatarses parce que ceux-ci ne voient pas 
nécessairement l’utilité. Une discussion de la part des membres du CSS est si 
l’argument est bon pour eux, il peut l’être pour d’autres qui ne voudront pas les 
porter et cela va ouvrir la porte à d’autres demandes semblables. Le règlement reste 
égal pour tous, métatarse obligatoire au concentrateur et convertisseur. 

Aussi Jean-Paul Pouliot demande que ceux qui sont dans les bureaux de l’atelier 
mécanique de surface portent les lunettes et le chapeau lors des déplacements sur 
le passage entre les bureaux. La démarche est approuvée par le CSS, mais elle 
sera discutée et décidée au sous-comité d’entretien. 

Un « Info prévention » sera mis en circulation dans la semaine du 21 avril 2008. 

4. SSUUIIVVII  DDEESS  IINNSSPPEECCTTIIOONNSS  PPLLAANNIIFFIIÉÉEESS  

Les feuilles de suivi des inspections planifiées 2007 et 2008 sont remises aux 
membres du CSS afin d’en faire le suivi. 

5. FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDRROOIITT  DDEE  RREEFFUUSS  EETT  MMAANNUUEELL  DDEESS  NNOORRMMEESS  

Le formulaire du droit de refus que l’on retrouve dans le manuel des normes est 
présenté à tous les membres du CSS. 

Une copie du manuel des normes en santé sécurité Iamgold est disponible au 
bureau des représentants à la prévention. 



 3

6. LLAATTMMPP  

Ghislain Pomerleau explique, qu’il a vérifié avec Francine Leclerc et auprès de la 
CSST, que la dernière modification a eu lieu le 17 juin 2005 et que la procédure à 
suivre est qu’un blessé doit voir l’infirmière avant d’aller à l’hôpital. Si cela arrive en 
dehors du quart de jour, le superviseur remet le formulaire d’assignation temporaire 
avant que la personne se rendre à l’hôpital et celui-ci remet son papier à l’infirmière 
de la mine lors de son retour autant que possible. Une discussion s’en suit sur la 
procédure d’assignation par la suite. 

7. EENNQQUUÊÊTTEE  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  

Il y a discussion à propos du délai à observer pour faire une enquête suite à un 
accident. Tel qu’il est stipulé à la norme 22, c’est de faire l’enquête le plus tôt 
possible et l’analyse dans les 72 heures. 

8. PPRRIIXX  IINNNNOOVVAATTIIOONN  CCSSSSTT  

Une présentation « Power Point » et une vidéo a été préparée par Rémi Sabourin, 
Jean-Baptiste Bezeau et Marcel Bergeron pour l’inscription à la CSST, cela a 
demandé beaucoup de travail ainsi que deux visites de l’inspecteur de la CSST. 

Le tout a été présenté par Martin St-Gelais au comité des juges le 7 avril dernier. Un 
total de 26 innovations ont été présentées et il est ressorti que notre présentation a 
été très bien cotée. L’avenir nous le dira.  

9. BBOONN  OORRDDRREE  EETT  PPRROOPPRREETTÉÉ  ––  LLAA  SSUUIITTEE  

Suite à la visite des membres du CSS dans les différents milieux de travail à propos 
de l’ordre et la propreté, 80 observations avaient été signalées, 72 ont été corrigées 
et les autres vont être révisées. 

Suite à cette activité positive, il est prévu de répéter cette activité vers le mois de 
juin 2008. La prochaine visite d’ordre et propreté va focaliser sur les équipements 
motorisés de la part des membres du CSS. 
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10. SSUUIIVVII  IINNSSPPEECCTTIIOONNSS  MMEENNSSUUEELLLLEESS  ((EENNTTRREETTIIEENN))  

Suite à l’ajout de personnel au département électrique, les inspections planifiées ont 
été améliorées. 

11. AAUUDDIITT  

Nous avons eu 2 audits dans les derniers mois. Le premier audit qui était de l’AMQ 
sur l’entretien mécanique / électrique a eu lieu les 11 et 12 mars, et a conclu avec 
un résultat de 89,8 %, ce qui est très bien. Nous avons eu 54 questions bonnes sur 
60. Pour le deuxième audit, celui-ci était un audit Iamgold sur le « Manuel des 
normes en santé sécurité » qui a eu lieu les 19 et 20 mars. Le résultat est de 85 %, 
encore là c’est un bon résultat compte tenu que c’était le premier audit Iamgold. 

12. FFEEUUIILLLLEESS  DDEE  SSUUIIVVII  CCSSSS  

Celles-ci sont révisées et 6 activités sur huit sont complétées à 100 %, les 2 autres 
suivront. (Annexe II) 

13. SSUUIIVVII  DDEESS  CCOONNTTRRAACCTTEEUURRSS  

Les tournées avec le coordonnateur en santé sécurité et les responsables de projet 
se poursuivrent hebdomadairement. 

14. HHYYGGIIÈÈNNEE  IINNDDUUSSTTRRIIEELLLLEE  

Le tableau d’hygiène industrielle 2008 est remis à tous les membres. 

15. CCOOLLLLOOQQUUEE  EETT  CCOONNGGRRÈÈSS  

Kim Labrecque mentionne qu’elle avait demandé d’aller au Congrès de l’AQHSST et 
que Luc Bilodeau avait demandé d’aller à celui des TMS (troubles musculo-
squelettiques) et qu’ils n’ont pas eu de réponse. 
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Ghislain Pomerleau explique qu’en gros, l’hygiène industrielle ça va bien et qu’on 
tenait à ce que Dany Laliberté y participe. Selon les accidents, celui-ci explique 
qu’on voudrait se concentrer sur de la formation qui nous touche directement. 

François Plourde explique qu’il n’est pas d’accord avec cette réponse et qu’il a 
toujours la même réponse et que si la compagnie ne voit plus d’un bon œil que les 
représentants à la prévention soient informés et formés, les services des 
représentants à la prévention seront donnés selon le bon vouloir. Les représentants 
à la prévention ne veulent pas en faire un débat. Ils ne veulent plus en parler au 
CSS parce que la vision n’est pas la même avec les représentants de la compagnie 
au CSS. 

16. 77  AANNSS  SSAANNSS  AACCCCIIDDEENNTT  

François Plourde félicite les gens du concentrateur qui ont atteint 7 ans sans 
accident et demande si la reconnaissance supplémentaire qui a été donnée aux 
employés après 5 ans sera de même pour les autres groupes d’employés qui 
atteindront le même objectif. Oui, la même démarche devrait se faire même si 
présentement c’est de façon informelle explique Sébastien Boivin. 

17. DDIIVVEERRSS  

 Demande de l’industrie « Novelis » : Sylvain Desgagné nous présente la 
demande de l’usine Saguenay, Novelis à ce qu’une équipe de 12 personnes 
aimeraient faire une visite de nos installations à l’occasion d’une journée santé 
sécurité. Ce qui serait intéressant parce que nous pourrions répéter l’expérience 
chez eux, afin de voir à notre tour leurs installations et voir en détails ce que 
cette industrie fait en santé sécurité, surtout qu’elle a de très bon record de 
sécurité. (À suivre) 

 Heures des représentants à la prévention : Le nombre d’heures des 
représentants à la prévention ont été diffusées aux membres du CSS. Suite à 
une discussion sur la manière de compiler les heures, une nouvelle méthode 
sera implantée.  

 
 

L’échéancier des suivis des comptes rendus du 8 février et 11 avril 2008 se 
retrouvent à l’annexe II. 
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Prochaine réunion : Jeudi le 12 juin à 8 h 15. 

 
 
 
 
 
 
Marcel Bergeron 
Secrétaire 
 
 
 
Ghislain Pomerleau Kim Labrecque 
Coprésident Coprésidente 
 
 
MB/gl 


